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Charte de fonctionnement du 
Groupe de Biologie Hormonale et Spécialisée (GBHS)

de la SFMN
1. Objectifs de la charte
La charte a pour objectif de décrire le principe de fonctionnement du Groupe de Biologie Hormonale et Spécialisée de la Société Française de Médecine Nucléaire et Imagerie Moléculaire (SFMN) et les moyens mis en œuvre pour assurer son fonctionnement.

Elle est diffusée aux membres de ce groupe ainsi qu’à toute nouvelle personne souhaitant intégrer le groupe.
2. Domaines de compétences du Groupe de Biologie Hormonale et Spécialisée et objectifs
Ce groupe est constitué de biologistes médecins, pharmaciens et de scientifiques exerçant dans des services hospitaliers ou hospitalo-universitaires, ainsi que dans des centres de lutte contre le cancer ou en libéral. 
Domaines de compétences
· Compétences particulières dans les domaines de biologie clinique en lien avec l’endocrinologie ou la cancérologie 
· Compétences biophysiques et techniques analytiques.
Ses objectifs :

· Regrouper les domaines expertises suivants : 

· clinico-biologiques : thyroïde, surrénales, hypophyse, parathyroïdes, gonades, pancréas, dépistage prénatal, néonatal et des marqueurs tumoraux

· analytiques : immuno-analyse, radioimmunoanalyse, chromatographie et spectrométrie de masse

· Communiquer ces compétences et expertises au travers de publication d’articles, de présentations orales, d’organisation de DPC et de webinars

· Répondre aux sollicitations pour :

· participer aux réunions organisées par les sociétés savantes dont la SFMN ou les tutelles 
· élaborer des guides, recommandations ou rapports pour la rédaction de consensus

· Transmettre ces savoir-faire via des offres de formations spécialisées universitaires ou non.

3. Composition du Groupe 
Le responsable et le responsable adjoint sont élus à la majorité tous les 3 ans par les membres du groupe et doivent être en activité professionnelle.
Il est composé des biologistes impliqués dans le fonctionnement du groupe.

Ce groupe peut, sur proposition de ses membres réunis en séance plénière, et après accord de la majorité des personnes présentes, accueillir de nouveaux membres.

Toute modification de la composition de ce groupe fait l'objet d'un avenant à la charte.

Tous les membres doivent être à jour de la cotisation à la SFMN et avoir signé cette charte.
4. Organisation des réunions
4.1 périodicité

· Trimestrielle en privilégiant une réunion présentielle annuelle.
4.2 animation et organisation des réunions et diffusion des procès verbaux de réunion
4.2.1 Ordre du jour

· l’ordre du jour est établi par le responsable du groupe, après proposition du groupe et diffusé à l’ensemble des membres.

         4.4.2      Animation de la réunion et Compte-rendu

· l'animation et l'organisation est confiée au responsable du groupe

· le compte-rendu de la réunion est confié au responsable du groupe

· le procès verbal de chaque réunion est adressé par le responsable du groupe aux membres du groupe 

· le responsable du groupe est chargé de l'archivage des procès verbaux des feuilles d'émargements et des différents documents diffusés aux membres du comité.

4.3 règles de présence

-   chaque membre du groupe doit être présent ou excusé

4.4 invitation 

Le groupe peut être amené à inviter d’autres professionnels selon l'ordre du jour

5. Groupes de travail
Le groupe décide de créer des groupes de travail dont les thématiques sont retenues au décours des rencontres du groupe. Ces groupes de travail, sont alors pilotés par un membre du groupe désigné à la majorité des présents.  Ils peuvent se réunir de façon souple et inviter à leurs travaux des professionnels extérieurs au groupe. 
Le groupe publie ses travaux : 
· Les auteurs sont ceux ayant activement participé au travail de publication

· L’appartenance au GBHS sera mentionnée 

6. Bilan annuel

Le responsable du groupe est chargé de réaliser un bilan annuel faisant la synthèse des réunions et des actions entreprises au cours de l'année.

Ce bilan annuel est communiqué au Président de la SFMN lors du premier CA de l’année suivante
7. Révision et modification de la charte

Les membres du groupe réunis en assemblée plénière peuvent modifier la présente charte.
En signant cette charte, je m'engage à respecter les objectifs du groupe et notamment à participer activement à la vie du groupe.

Nom: 

Prénom: 

Lieu d'exercice: 

Courriel : 

Téléphone: 

Date et signature 
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